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Information relative au dispositif d‘attelage 

Les entreprises autorisées à contrôler les véhicules neufs ont la possibilité d’attester le contrôle du 

montage des dispositifs d’attelage sur les voitures automobiles légères. 

1. Procédure 

Remplir complètement le formulaire "Attestation de contrôle d'un dispositif d'attelage" et nous 

le faire parvenir par voie postale accompagné du permis de circulation original du véhicule. 

Nous vous renverrons ensuite un nouveau permis de circulation. 

L'inscription peut également se faire à l'un de nos guichets à Fribourg, Bulle ou Domdidier. 

2. Émolument 

Pour l’inscription du dispositif d’attelage, un émolument de Fr. 30.- est perçu. 

3. Exceptions 

Ne sont pas concernés, les dispositifs d’attelage variobloc, les systèmes de freinage continu ainsi 

que les augmentations de charges remorquables avec DTC. Pour ces dispositifs, le véhicule doit 

être présenté à notre office. 

En cas de doute, notre service technique se tient volontiers à votre disposition au 026 484 55 77. 

4. Attestation 

L’attestation de contrôle d'un dispositif d'attelage est disponible ici. 

 

 

https://www.ocn.ch/fr/changements-de/equipement

